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LE PRÉSENT DOCUMENT EST DELIVRÉ A TITRE INDICATIF,
IL N’A PAS DE VALEUR CONTRACTUELLE

Le terme personne accompagnée correspond selon les cas 
à la personne et/ou à ses représentants.

Nous avons le plaisir de vous accueillir dans un de nos 
établissements ou services médico-sociaux.

Nous allons mettre tout en œuvre pour que votre 
accompagnement soit au plus près de vos demandes et surtout 
de votre projet. Nous allons le construire ensemble, pas à pas 
avec une équipe de professionnels qualifiés qui répondra à tous 
vos questionnements.

Rejoindre un établissement n’est jamais une chose simple. 
Aussi, nous nous rencontrerons avant votre arrivée pour 
échanger sur votre parcours et vos attentes afin que votre 
entrée soit simplement un moment où vous serez attendu.

L’établissement que vous allez intégrer appartient à l’UGECAM 
et à ce titre adhère bien évidemment aux valeurs de l’Assurance 
Maladie et du Service Public : l’universalité, la solidarité, la 
prévention du handicap et des discriminations, la lutte contre 
les inégalités. Nous attachons, en outre, une importance 
primordiale à la neutralité du service public et à la laïcité qui 
fondent notre faculté de vivre ensemble.

Nous serons très vigilants avec vous pour créer les conditions 
d’une inclusion réussie en milieu ordinaire et à maintenir le 
lien de proximité avec votre entourage.

Nous prenons l’engagement ici de mettre tout en place qui 
fasse que la vie ensemble prenne sens et que votre projet de 
vie se réalise pleinement dans le respect 
de vos aspirations.

Merci de votre confiance.

Stéphanie DEMARET
Directrice Générale - UGECAM Occitanie
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Chiffres clés 
des UGECAM

1er Opérateur privé à but 
non lucratif

13 UGECAM en région

80 Structures sanitaires

161 Structures médico-
sociales

14 100 Salariés

15 654 Lits et places

L’UGECAM (Union pour la Gestion des Etablissements de Caisses 
d’Assurance Maladie).

La gestion des établissements d’Assurance Maladie a été regroupée au 
sein d’Unions pour la Gestion des Etablissements de Caisses d’Assurance 
Maladie (UGECAM) depuis janvier 2000. 

Les UGECAM s’inscrivent dans le réseau de l’Assurance Maladie et dans 
les orientations définies par la Caisse Nationale : la prise en charge 
des personnes en situation de handicap, la prise en charge globale des 
personnes âgées, la lutte contre les exclusions, la prévention,...

L’UGECAM Occitanie compte 20 structures, 4 œuvrant dans le secteur 
sanitaire et 16 dans le médico-social, offrant au total 1 201 lits et places 
en Occitanie.

L’UGECAM Occitanie

www.ugecam-occitanie.fr

Qualité de l’accompagnement
Tous les établissements et services sont engagés dans une démarche 
d’amélioration continue  de la qualité. Ils ont répondu à leur obligation 
d’évaluation et ont obtenu un renouvellement de leurs agréments par 
l’Agence Régionale de Santé. 

Eco Responsable 

L’ U G E C A M  i n t è g r e  l e 
développement durable 
dans ses différentes actions 
dans l’objectif d’économiser 
au maximum les ressources 
naturelles et de minimiser 
s e s  i m p a c t s  s u r  l e s 
écosystèmes.

Plus d’informations sur
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Il s’agit d’un contrat qui formalise l’accompa-
gnement ou la prestation mise en place entre 
vous et l’établissement 

DROIT DES PERSONNES ACCOMPAGNÉES  LE PROJET PERSONNALISÉ ET LE RÉFERENT

C’est une démarche dynamique de co-construction 
avec l’équipe pluridisciplinaire afin de formaliser 
des propositions d’accompagnements adaptés et 
individualisés.

Dès le début de la prise en charge, vous êtes reçu en 
entretien par des professionnels afin de recueillir vos 
attentes.

Les éléments recueillis tout au long de votre parcours 
concourant à votre accompagnement sont partagés 
au sein de l’équipe pluridisciplinaire dans le respect 
des régles définies dans le code de la santé publique 
et de celles énoncées par la Commission Nationale 
Informatique et Libertés. 
Vous êtes libre d’adhérer ou non aux propositions 
d’accompagnement.

En cas de désaccord, il s’agira de trouver un équilibre, 
un compromis entre vos attentes ou celles de vos 
représentants et l’expertise des professionnels.

La mise en œuvre de ce projet est révisée régulièrement 
avec vous en fonction de la durée de la prise en charge.

Vous intégrez un établissement et un service Médico Social de l’UGECAM Occitanie et nous allons tout mettre 
en œuvre pour vous accompagner tout au long de votre parcours.

LE PROJET PERSONNALISÉ

Dans les établissements et services de l’UGECAM nous 
co-construisons avec vous un Projet Personnalisé. Il 
a pour objectif de favoriser votre expression et votre 
participation dans la conception et la mise en œuvre 
de votre parcours dans nos établissements. 

Dans chacun de nos établissements et services, un 
référent vous sera désigné. Le référent ne remplace 
pas les professionnels et il n’agit pas à votre place. 

Vous pouvez  prendre l’initiative d’une rencontre avec 
votre référent à tout moment.

LE RÉFÉRENT

Le référent sera votre interlocuteur privilégié.

Le contrat de séjour ou DIPC :
 Fixe les objectifs généraux de l’accompagnement 

mis en place.
  Explique les prestations d’action sociale ou 

médico-sociale.
  Précise les conditions de votre participation 

financière ou de facturation, y compris en cas 
d’absence ou d’hospitalisation.

  Précise les conditions et modalités de résiliation 
ou de révision ou de  cessation des mesures qu’il 
contient.

LE CONTRAT DE SÉJOUR OU DOCUMENT 
INDIVIDUEL DE PRISE EN CHARGE (DIPC)1

1 Dans le cadre d’un ESAT il prendra la forme d’un 
Contrat d’Aide et de Soutien par le Travail (CAST).
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DROIT DES PERSONNES ACCOMPAGNÉES

Vos droits au regard de vos données personnelles
Cet établissement et service disposent de fichiers 
destinés à faciliter la gestion du dossier administratif, 
médical, et d’accompagnement des personnes 
accueillies et à réaliser, le cas échéant, des travaux 
statistiques.

Les informations recueillies lors de votre séjour, 
pourront faire l’objet d’échanges entre professionnels 
de l’équipe d’accompagnement. Ces échanges seront 
limités à ce qui est strictement nécessaire pour évaluer 
votre situation afin de déterminer les actions à mettre 
en œuvre dans le cadre de votre suivi médico psycho-
social et éducatif.

Sous réserve de votre consentement, des échanges 
limités avec des organismes extérieurs pourront 
également avoir lieu afin d’assurer le suivi de votre prise 
en charge dans une logique de parcours. Ces échanges 
n’auront pour finalité que de permettre d’évaluer votre 
situation afin de déterminer les actions à mettre en 
œuvre dans le cadre de votre suivi médico-psycho-
social et éducatif. Dans le cadre de ces échanges, les 
professionnels concernés vous informeront de la nature 
des données échangées et de l’identité du destinataire. 
Durant la délivrance des prestations, vous serez 
avisé(e), du caractère soit obligatoire, soit facultatif, du 

INFORMATIQUE ET LIBERTÉS, 
ACCÈS A VOTRE DOSSIER

Nos établissements et services disposent de 
fichiers destinés à faciliter la gestion du dossier 
administratif, médical, et d’accompagnement des 
personnes accompagnées sur lesquels vous avez 
un droit d’accés. 

Chaque établissement et service a mis en place un 
groupe éthique bientraitance.
Vous pouvez le solliciter en cas de besoin.

ÉTHIQUE ET BIENTRAITANCE
Un référent bientraitance est désigné dans chaque 
établissement.  

INFORMATIQUE ET LIBERTÉS, DROIT D’ACCÈS A SON DOSSIER – ÉTHIQUE ET BIENTRAITANCE
recueil de vos données personnelles. Si vous choisissez 
de vous opposer au recueil de certaines informations ou 
de leur échange, vous serez averti(e) des conséquences 
de votre choix.
Conformément au Règlement européen sur la protection 
des données (RGPD) et à la loi «informatique et libertés» 
du 20 juin 2018, vous bénéficiez, pour les informations  
qui vous concernent, d’un droit d’accès, de rectification, 
d’opposition de transfert et de suppression des données 
sous réserve des dispositions légales en vigueur.
Pour le volet médical : tout médecin que vous désignez 
peut également prendre connaissance de l’ensemble de 
votre dossier médical. 

Vos demandes sont à adresser à la Direction de 
l’établissement. 

L’UGECAM Occitanie a désigné un délégué à la protection 
de données que vous pouvez contacter pour toutes 
informations complémentaires par mail dpo.ug-oc@
ugecam.assurance-maladie.fr ou par courrier DPO CRIP 
435 avenue Georges Frêche 34173 Castelnau le lez.
Vous pouvez également vous informer sur la RGPD et 
la loi informatique et libertés ainsi que sur vos voies 
de recours sur le site de la Commission Nationale 
Informatique et Libertés https://www.cnil.fr.
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DROIT DES PERSONNES ACCOMPAGNÉES

PERSONNES QUALIFIÉES ET PERSONNE DE CONFIANCE

Vous pouvez choisir cette personne sur une liste 
affichée dans l’établissement. 

La personne qualifiée rend compte de ses interventions 
aux autorités chargées du contrôle des établissements 
ou services concernés, à l’intéressé ou à son 
représentant légal dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat.

Les personnes qualifiées inscrites sur la liste établie par 
arrêté sont chargées :

 D’informer et d’aider les personnes accompagnées 
à faire valoir leurs droits.

 D’assurer un rôle de médiation entre la personne 
accompagnée et l’établissement afin de trouver les 
solutions aux conflits qui peuvent les opposer.

 De solliciter et de signaler aux autorités compétentes 
les difficultés liées à la tarification, à l’organisation de 
l’établissement ou du service ou encore à une situation 
de maltraitance suspectée ou avérée.

Vous pouvez consulter cette liste dans l’établissement 
où vous serez pris en charge.

PERSONNES QUALIFIÉES

Vous pouvez faire appel, pour vous aider à faire 
valoir vos droits, à une personne qualifiée. 

PERSONNE DE CONFIANCE

Vous pouvez faire appel à une personne de confiance 
pour vous aider dans la compréhension de vos droits.

Pour les établissements et services médico-sociaux 
recevant des adultes, il vous sera proposé la désignation 
d’une personne de confiance dont les missions 
principales sont  :

 Etre présente à l’entretien prévu lors de la conclusion 
du contrat de séjour.
 

 Vous assister dans vos démarches liées à votre 
accompagnement afin de vous aider dans vos décisions.

 Assister aux entretiens médicaux prévus dans le 
cadre de votre accompagnement afin de vous aider dans 
vos décisions.

 Vous aider pour la compréhension de vos droits : votre 
personne de confiance sera consultée par l’établissement 
ou le service qui vous prend en charge au cas où vous 
rencontreriez des difficultés dans la connaissance et la 
compréhension de vos droits. Cette consultation n’a pas 
vocation à se substituer à vos décisions. 

Votre image est une donnée personnelle. Avant toute diffusion de votre image dans un cadre privé, l’établissement 
qui vous prend en charge vous demandera votre accord écrit. Cet accord est donné pour un usage précis (par 
exemple, carte self, dossier de la personne accompagnée…).

DROIT A L’IMAGE
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DROIT DES PERSONNES ACCOMPAGNÉES

Un Conseil de la Vie Sociale ou une autre 
forme de participation permet l’échange et 
l’expression des personnes accompagnées  sur 
les questions concernant le fonctionnement de 
l’établissement.

Le Conseil de la Vie Sociale (CVS) doit favoriser 
la participation et l’expression des personnes 
handicapées accueillies dans un établissement 
médico-social ainsi que celles de leurs 
représentants. Il y a 3 réunions de CVS par an 
associant les usagers et leurs représentants, un 
membre du Conseil et la Direction de l’organisme 
gestionnaire de l’établissement.

Les membres du Conseil de la Vie Sociale formulent 
des avis et des propositions sur toute question 
intéressant le fonctionnement de l’établissement. 

Sont particulièrement concernés l’organisation 
intérieure, la vie quotidienne, les activités, 
l’animation socio-culturelle, les services 
thérapeutiques ainsi que les projets de travaux et 
d’équipements.

CONSEIL DE LA VIE SOCIALE

  Direction

  Organisme gestionnaire - UGECAM Occitanie

  Personnes qualifiées (cf. page 5)

  Maison des Personnes Handicapées de votre 
département (pour les personnes accompagnées 
orientés par une MDPH)

  Agence Régionale de Santé

La prise en compte de votre parole passe également 
par la traçabilité et la réponse à vos demandes, 
réclamations ou plaintes. Celles-ci sont traçées et 
examinées dans le cadre de notre démarche qualité.

FICHE QUALITÉ

Si vous le souhaitez, vous pouvez faire 
remonter vos réclamations.

Certains établissements ont une autre forme de 
participation qui se traduit soit :

  Par des enquêtes de satisfaction

  Par une assemblée générale des personnes 
accompagnées et/ou des représentants des personnes 
accompagnées

  Par la constitution de groupes de parole

AUTRE FORME DE PARTICIPATION

VOIES DE RECOURS

VOTRE PARTICIPATION ET VOS VOIES DE 
RECOURS
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CHARTE

La loi N° 2002-2 du 2 janvier 

2002 rénovant l’action sociale 

et médico-sociale a notamment 

pour objectif de développer les 

droits des usagers fréquentant 

les établissements et services 

sociaux et médico-sociaux.

Cette loi régit près de 32 000 

structures, ce qui représente 

plus d’un million de places et 

plus de 400 000 salariés.

Article 1er

Principe de non-discrimination

Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et 
d’accompagnement, prévues par la loi, nul ne peut faire l’objet d’une 
discrimination à raison de son origine, notamment ethnique ou sociale, 
de son apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de 
son orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions 
et convictions, notamment politiques ou religieuses, lors d’une prise 
en charge ou d’un accompagnement social ou médico-social.

Article 2
Droit à une prise en charge ou à un accompagnement adapté

La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un 
accompagnement individualisé et le plus adapté possible à ses 
besoins, dans la continuité des interventions.

Article 3
Droit à l’information

La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à 
une information claire, compréhensible et adaptée sur la prise 
en charge et l’accompagnement demandés ou dont elle bénéficie 
ainsi que sur ses droits et sur l’organisation et le fonctionnement 
de l’établissement, du service ou de la forme de prise en charge ou 
d’accompagnement. La personne doit également être informée sur 
les associations d’usagers œuvrant dans le même domaine.

CHARTE DES DROITS ET 
LIBERTES DE LA PERSONNE 
ACCUEILLIE
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE

La personne a accès aux informations la concernant dans 
les conditions prévues par la loi ou la réglementation. La 
communication de ces informations ou documents par 
les personnes habilitées à les communiquer en vertu 
de la loi s’effectue avec un accompagnement adapté 
de nature psychologique, médicale, thérapeutique ou 
socio-éducative.

Article 4
Principe du libre choix, du consentement éclairé et de 
la participation de la personne

Dans le respect des dispositions légales, des décisions 
de justice ou des mesures de protection judiciaire ainsi 
que des décisions d’orientation :

1° La personne dispose du libre choix entre les 
prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le 
cadre d’un service à son domicile, soit dans le cadre de 
son admission dans un établissement ou service, soit 
dans le cadre de tout mode d’accompagnement ou de 
prise en charge.

2° Le consentement éclairé de la personne doit être 
recherché en l’informant, par tous les moyens adaptés 
à sa situation, des conditions et conséquences de la 
prise en charge et de l’accompagnement et en veillant 
à sa compréhension.

3° Le droit à la participation directe, ou avec l’aide de 
son représentant légal, à la conception et à la mise en 
œuvre du projet d’accueil et d’accompagnement qui la 
concerne lui est garanti.

Lorsque l’expression par la personne d’un choix ou 
d’un consentement éclairé n’est pas possible en raison 
de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est 
exercé par la famille ou le représentant légal auprès de 
l’établissement, du service ou dans le cadre des autres 
formes de prise en charge et d’accompagnement. Ce 
choix ou ce consentement est également effectué par 
le représentant légal lorsque l’état de la personne 
ne lui permet pas de l’exercer directement. Pour ce 
qui concerne les prestations de soins délivrées par 
les établissements ou services médico-sociaux, la 
personne bénéficie des conditions d’expression et de 
représentation qui figurent au code de la santé publique.

La personne peut être accompagnée de la personne de 
son choix lors des démarches nécessitées par la prise 
en charge ou l’accompagnement.

Article 5
Droit à la renonciation

La personne peut à tout moment renoncer par écrit 
aux prestations dont elle bénéficie ou en demander le 
changement dans les conditions de capacités, d’écoute 
et d’expression ainsi que de communication prévues 
par la présente charte, dans le respect des décisions 
de justice ou mesures de protection judiciaire, des 
décisions d’orientation et des procédures de révision 
existantes en ces domaines.
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE

Article 6
Droit au respect des liens familiaux

La prise en charge ou l’accompagnement doit favoriser 
le maintien des liens familiaux et tendre à éviter la 
séparation des familles ou des fratries prises en 
charge, dans le respect des souhaits de la personne, 
de la nature de la prestation dont elle bénéficie et des 
décisions de justice. En particulier, les établissements et 
les services assurant l’accueil et la prise en charge ou 
l’accompagnement des mineurs, des jeunes majeurs ou 
des personnes et familles en difficultés ou en situation 
de détresse prennent, en relation avec les autorités 
publiques compétentes et les autres intervenants, toute 
mesure utile à cette fin.
Dans le respect du projet  d’accuei l  et 
d’accompagnement individualisé et du souhait de la 
personne, la participation de la famille aux activités de 
la vie quotidienne est favorisée.

Article 7
Droit à la protection

Il est garanti à la personne comme à ses représentants 
légaux et à sa famille, par l’ensemble des personnels 
ou personnes réalisant une prise en charge ou un 
accompagnement, le respect de la confidentialité 
des informations la concernant dans le cadre des lois 
existantes.
Il lui est également garanti le droit à la protection, le 
droit à la sécurité, y compris sanitaire et alimentaire, le 
droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical 
adapté.

Article 8
Droit à l’autonomie

Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation 
de sa prise en charge ou de son accompagnement et 
sous réserve des décisions de justice, des obligations 
contractuelles ou liées à la prestation dont elle bénéficie 
et des mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, 
il est garanti à la personne la possibilité de circuler 
librement. A cet égard, les relations avec la société, 
les visites dans l’institution, à l’extérieur de celle-ci, 
sont favorisées.

Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, 
la personne résidente peut, pendant la durée de son 
séjour, conserver des biens, effets et objets personnels 
et, lorsqu’elle est majeure, disposer de son patrimoine 
et de ses revenus.

Article 9
Principe de prévention et de soutien

Les conséquences affectives et sociales qui peuvent 
résulter de la prise en charge ou de l’accompagnement 
doivent être prises en considération.
Il doit être tenu compte dans les objectifs de prise en 
charge et d’accompagnement.

Le rôle des familles, des représentants légaux ou 
des proches qui entourent de leurs soins la personne 
accueillie doit être facilité avec son accord par 
l’institution, dans le respect du projet d’accueil et 
d’accompagnement individualisé et des décisions de 
justice.
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE

Les moments de fin de vie doivent faire l’objet de soins, 
d’assistance et de soutien adaptés dans le respect 
des pratiques religieuses ou confessionnelles et 
convictions tant de la personne que de ses proches ou 
représentants.

Article 10
Droit à l’exercice des droits civiques attribués à la 
personne accueillie

L’exercice effectif de la totalité des droits civiques 
attribués aux personnes accueillies et des libertés 
individuelles est facilité par l’institution, qui prend 
à cet effet toutes mesures utiles dans le respect, si 
nécessaire, des décisions de justice.

Article 11 
Droit à la pratique religieuse

Les conditions de la pratique religieuse, y compris la 
visite de représentants des différentes confessions, 
doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire 
obstacle aux missions des établissements ou services. 
Les personnels et les bénéficiaires s’obligent à un 
respect mutuel des croyances, convictions et opinions. 

Ce droit à la pratique religieuse s’exerce dans le 
respect de la liberté d’autrui et sous réserve que son 
exercice ne trouble pas le fonctionnement normal des 
établissements et services.

Article 12
Respect de la dignité de la personne et de son intimité

Le respect de la dignité et de l’intégrité de la personne 
est garanti.

Hors la nécessité exclusive et objective de la réalisation 
de la prise en charge ou de l’accompagnement, le droit 
à l’intimité doit être préservé.
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ÉTABLISSEMENTS DE L’UGECAM OCCITANIE

32

65

31

09

66

11

81

82

46

12

34

48

30

 Etablissements sanitaires
 Etablissements médico-sociaux

Montpellier

CMEE FONTCAUDE
Montpellier (34)
Institut Médico-Educatif 
Service d’Education Spéciale 
et de Soins  A Domicile

CRIP
Castelnau-Le-Lez (34)
Formations professionnelles 
et préformation

DITEP LA TOUR DU CRIEU (09)
Institut Thérapeutique Educatif 
et Pédagogique 
Service d’Education Spéciale 
et de Soins A Domicile

CSRE ALEXANDRE JOLLIEN
Lamalou-les-Bains (34)
Maison d’Accueil Spécialisée
Institut d’Education Motrice

ESRP - ESPO
UEROS
IFSI - IFAS
ESAT- Hors les murs

CENTRE ALEXANDRE JOLLIEN
Béziers - Sète (34)
Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile (2)
Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (2 dont 1 sur Sète)
Centre Médico-Psycho-PédagogiqueMAISON D’ACCUEIL 

SPÉCIALISÉE 
Le Nid Cerdan
Saillagouse (66)

CENTRE MÉDICAL L’EGRÉGORE
Caveirac (30)

CLINIQUE MÉDICALE 
DU MAS DE ROCHET 
Castelnau-Le-Lez (34)

MECS DE CASTELNOUVEL 
Léguevin (31)

CENTRE SSR 
LE VALLESPIR
Le Boulou (66) 
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515 avenue Georges Frêche - CS 20004 - 34174 CASTELNAU LE LEZ
ugecam.ug-oc@ugecam.assurance-maladie.fr
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le xxxxxxx :  

Constitution du dossier rémunération  

  

 le xxxxxxx : 

Présentation du règlement de fonctionnement 

 

 le xxxxxxx :  

Présentation du service médical 

 

 le xxxxxxx : 

Information sociale le - en section 

 

Dates de RDV à définir : 

 Information sécurité - en section 

 Lecture et signature du contrat de séjour 

(en section dans les 15 jours à 3 semaines après votre entrée.) 

 Présentation du référent de l’usager  

(en section dans les 15 jours après votre entrée.) 

.... 

Entrée en formation, le xxxxx 
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TABAC 
Fumer et vapoter sont interdits dans les locaux et sur le 
site excepté dans les deux abris extérieurs prévus à cet 
effet. 

ANIMAUX 
Les animaux sont interdits sur le site y compris à 
l’hébergement. Sauf animaux d’assistance. 
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Tous les autres déplacements 

sont à votre charge, 

y compris les trajets 

quotidiens. 
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Nom : A BALPE 

Date : 11/02/2021 
 

Visa : 

Vérificateur 

Nom : P.Y CADE 

Date : 01/06/2021 
 

Visa : 

Consultation CVS 
 

Date : 09 avril 2021 
 

Avis : Favorable à 
l’unanimité 

Consultation CSE 

Date : 18 mai 2021 
 

Avis : Favorable à 
l’unanimité 

Approbateur : CDE 
UGECAM Occitanie 
(Organisme gestionnaire) 

Date : 28/05/2021 
 

Décision : Favorable à 
l’unanimité 
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Bases juridiques  

 Loi du 2 janvier 2002 (Art. L.311-3 et suivants et R.311-33 et suivants 
du Code de l’action sociale et des familles) 

 Décret n° 2003-1095 du 14 novembre 2003 relatif au règlement de 
fonctionnement institué par l'article L. 311-7 du code de l'action sociale 
et des familles. 

 

Préambule 

 
Le CRIP, par agrément préfectoral, accueille les personnes handicapées, qui 
lui sont confiées par les Maisons Départementales des Personnes 
Handicapées, en application de la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant 
l'action sociale et médico-sociale, sur l'orientation en faveur des personnes 
handicapées titulaires d'une prise en charge délivrée par un organisme de 
prévoyance sociale ou d'assistance. 
 
Les missions du CRIP s’articulent autour de quatre axes : évaluer, orienter, 
former et insérer. 
 
Le CRIP accompagne dans ce cadre, les personnes en situation de handicap 
au retour à l’emploi ou à l’élaboration d’un projet professionnel ou social. Les 
formations qualifiantes mènent à une certification par titre délivrée par le 
Ministère du travail ou de la Santé. 
 

Article 1 – Portée et fondement du règlement de fonctionnement 

 
La loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
fait obligation aux établissements médico-sociaux de rédiger un règlement de 
fonctionnement. 
Le règlement de fonctionnement est établi conformément aux dispositions 
conjointes de l’article  L. 311-7 du code de l’action sociale et des familles et du 
décret n°2003-1095 du 14 novembre 2003.  
L’article L.311-7 du Code de l’action sociale et des familles prévoit que : 
«dans chaque établissement et service social ou médico-social, il est élaboré 
un règlement de fonctionnement qui définit les droits de la personne accueillie 
et les obligations et devoirs nécessaires au respect des règles de vie 
collective au sein de l’établissement ou du service ». 
 
Il est destiné à définir, d’une part, les droits et les devoirs de la personne 
accueillie et, d’autre part, les modalités de fonctionnement du CRIP. 
 

 

Tél : 04 67 33 18 00 
Fax : 04 67 33 18 30 
 

CRIP - Groupe UGECAM Occitanie Page 1|17 
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Version Objet de la modification 

21 Précisions sur les droits des personnes accueillies et leur sécurité, sur  les conditions 
d’utilisation des locaux, sur les règles de vie en collectivité. 
Actualisation des garanties issues de la loi Informatique et libertés, de l’information sur les 
droits fondamentaux.  
Modifications des dispositions relatives à la procédure disciplinaire. 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20031121&numTexte=13&pageDebut=19760&pageFin=19760
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20031121&numTexte=13&pageDebut=19760&pageFin=19760
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Ce règlement de fonctionnement est applicable à l’ESRP, ESPO et UEROS. 
 
Ce règlement de fonctionnement précise : 

- Les modalités d’exercice des droits et obligations des personnes accueillies ; 
- Les mesures relatives à la sûreté des personnes et des biens ; 
- Les modalités de rétablissement des prestations dispensées par le CRIP lorsqu’elles ont été 

interrompues ; 
- L’organisation et l’affectation des locaux ainsi que leurs conditions générales d’accès et 

d’utilisation ; 
- Les mesures à prendre en cas d’urgence ou de situations exceptionnelles ; 
- Les règles essentielles de la vie collective ; 
- Les procédures disciplinaires en cas de manquement aux obligations. 

 
Il ne se substitue pas aux autres documents intéressant le fonctionnement de l’établissement, 
notamment : 
 

- le livret d’accueil, 
- le contrat de séjour, 
- la convention d’hébergement, 
- la charte des droits et libertés de la personne accueillie, 
- le règlement intérieur du conseil de la vie sociale, 
- le projet personnalisé de la personne accueillie. 

 
Ce règlement de fonctionnement s’applique pour l’ensemble des locaux de l’établissement du CRIP   
UGECAM Occitanie. Il s’applique aux personnes accueillies au sein de l’établissement, ainsi que celles 
hébergées en son sein. 
  

Article 2 –Procédure d’élaboration et de révision du règlement de fonctionnement 

 
Il est arrêté par le Conseil de l’UGECAM Occitanie après consultation des instances représentatives du 
personnel de l'établissement et du conseil de la vie sociale. 
 
Il est révisé au plus tard dans les 5 ans qui suivent son adoption. 
 

Article 3 – Diffusion du règlement de fonctionnement 

 
Il est : 
 remis et/ou envoyé à toute personne accueillie et/ou à son représentant légal en annexe du livret 

d'accueil, 
 affiché dans les locaux de l'établissement, 
 remis à chaque personne qui y est prise en charge ou qui y exerce, soit à titre de salarié ou 

d'agent public, soit à titre libéral, ou qui y intervient à titre bénévole. 
 

Il est en outre commenté et expliqué aux personnes accueillies conformément à la Procédure d’accueil. 
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Article 4 – Modalité d’exercice des droits 

 
4.1 Respect de la personne 
 
Dignité : Chaque personne accueillie doit adopter un comportement respectueux et civil à l’égard des 
autres.  
Bientraitance : L’établissement met en œuvre la recommandation de HAS relative à la Bientraitance. A 
cet effet, des référents Bientraitance peuvent être saisis par les personnes accueillies. Un groupe de 
travail pluridisciplinaire se réunit régulièrement sur la question de la Bientraitance et la prise en compte, 
s’il y a lieu, de signalement par les personnes accueillies. 
 
L'organisation de réunions avec des personnes ou des groupes extérieurs, l'affichage, la distribution de 
tracts, publications ou brochures diverses, la circulation de pétitions, de souscriptions devront être 
obligatoirement soumises à l'autorisation de la Direction. 
 
Vie Privée et intimité : L’établissement a mis en place des procédures permettant de garantir le respect 
de la vie privée de la personne accompagnée notamment quant à l’accès à l’hébergement dans le 
respect de la convention d’hébergement. 
 
Laïcité et neutralité : L'établissement accueille des personnes accompagnées sans distinction 
d'opinions, de races, de religions. 
Tout signe extérieur manifestant ostensiblement son appartenance à une religion est proscrit. 
Le principe constitutionnel de laïcité de la République et l’obligation de neutralité qui lui est associée 
imposent à tout agent qui contribue à une mission de service public un comportement de nature à 
garantir son bon fonctionnement. Ces dispositions sont pleinement applicables au service public assuré 
par le CRIP - UGECAM. Les convictions philosophiques, politiques ou religieuses du personnel ne 
peuvent pas faire l’objet de manifestations au sein du CRIP. 
 
Le CRIP accueille toute personne sans distinction d’aucune sorte. 
 
Les personnes accompagnées au CRIP ont droit au respect de leurs croyances. Ce droit s’exerce dans 
le respect de la liberté des autres. Nul ne peut entraver, au nom de ses convictions, le bon 
fonctionnement du CRIP établissement médico-social. 
 
Droit d’aller et venir librement : Au sein de l’établissement, les personnes accueillies peuvent aller et 
venir librement dans le respect des consignes de sécurité telles que définies ci-après. 
 
4.2 Sécurité et sûreté des personnes 
 
Afin de préserver la sécurité des biens et des personnes, il vous est expressément demandé de prendre 
connaissance et de vous conformer aux consignes de sécurité affichées dans l’établissement.  
 
La surveillance des locaux est assurée par l’ensemble du personnel et les surveillants qui peuvent être 
joints en dehors des heures d'activité, par tout téléphone intérieur ( 1800). 
 
Le site est équipé d’un système de vidéo-surveillance visant à la sécurisation des personnes et des 
biens. Le droit d’accès prévu à l’article 4.4 du présent règlement est applicable en matière de vidéo-
surveillance. 
 
Accès à l’établissement : L'accès à l’enceinte de l'établissement est exclusivement réservé aux 
personnes autorisées. 
 
Véhicules : Les personnes accueillies sont autorisées à garer leur véhicule sur les emplacements prévus 
à cet usage mais en aucun cas, elles ne pourront engager la responsabilité de l'établissement en cas 
d’accident ou de dégradation. Un badge numéroté, remis à l’entrée, doit obligatoirement être apposé sur 
le pare-brise des véhicules garés à l'intérieur de l'établissement. 
Aucun véhicule n'est admis à stationner sur le site pendant les périodes de fermeture. 
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La vitesse autorisée est de 15 km/h maximum et la signalisation concernant la circulation dans 
l'établissement doit être respectée (zone piétonne, parking, sens de circulation, espaces verts…). 
 
Incendie : Les personnes accueillies sont invitées à prendre connaissance et à se conformer aux 
prescriptions de sécurité. Les personnes accueillies reçoivent une information sur la conduite à tenir en 
cas d’incendie conformément à la procédure d’accueil de l’établissement. 
 
Selon la législation en vigueur, il est interdit de fumer et vapoter en dehors des lieux signalés à cet effet.  
 
4.3 Prise en charge et accompagnement personnalisé, respect de la liberté de choisir 
 
Un contrat de séjour est conclu, il formalise la relation entre une personne accueillie et l’établissement. Il 
a vocation à définir les objectifs et la nature de l’accompagnement de la personne, dans le respect des 
principes déontologiques et éthiques, des recommandations des bonnes pratiques professionnelles et 
des projets d’établissement. 
 
La résiliation de ce contrat de séjour avant son terme peut être à l’initiative : 
 

 de la personne accueillie par écrit à tout moment : 
Si la demande de renonciation est faite dans un délai de plus de 15 jours après la signature du 
contrat de séjour, la personne accueillie (ou son représentant légal) dispose d’un délai de 
réflexion de 48 heures, à compter de la notification de la résiliation du contrat au gestionnaire de 
l’établissement, d’un délai de réflexion de 48 heures, pendant lequel elle peut retirer sa décision 
sans davantage être tenue de justifier d’un motif. 
L’établissement ne fixe pas de délai de préavis. 
 

 de l’établissement dans les cas suivants : 
 En cas d'inexécution par la personne accueillie d'une obligation lui incombant au titre de 
son contrat ou de manquement grave (tel que par exemple la commission de faits pénalement 
répréhensibles) ou répété au règlement de fonctionnement de l'établissement, sauf lorsqu'un avis 
médical constate que cette inexécution ou ce manquement résulte de l'altération des facultés 
mentales ou corporelles de la personne accueillie ; 
 En cas de cessation totale d'activité de l'établissement ; 
 Dans le cas où la personne accueillie cesse de remplir les conditions d'admission dans 
l'établissement, lorsque son état de santé nécessite durablement des équipements ou des soins 
non disponibles dans cet établissement, après que le gestionnaire s'est assuré que la personne 
dispose d'une solution d'accueil adaptée. 
 Dans le cas où le handicap ou l’état de santé de la personne n’est plus en adéquation 
avec le métier appris. 

Un projet individualisé, suivi par une équipe interdisciplinaire, est mis en œuvre pour chaque personne 
accompagnée dans le cadre d’une démarche de co-construction. Ce projet est mis en pratique dans le 
respect du libre choix des prestations d’accompagnement. 
 
Afin de mener à bien ce projet il est impératif que chaque personne accompagnée garde son médecin 
référent, s’il n’en a pas le service médical l’informera des démarches pour avoir un médecin référent 
dans le cadre de son parcours de santé. Les médecins du CRIP ont pour mission principale de vérifier 
l’adéquation du projet professionnel au regard de l’état de santé de la personne accompagnée. Le rôle 
de l’infirmière du CRIP est de mettre en place des activités d’éducation à la santé. 
 
4.4 Respect de la loi informatique et libertés (confidentialité des informations, droit d’accès) 
 
Un Délégué à la Protection des Données (DPO)  est nommé au sein de l’UGECAM Occitanie. Il veille à 
ce que les dispositions du Règlement Européen sur la Protection des Données (RGDP) et de la loi 
informatique et libertés soient appliquées tant en terme de respect, de confidentialité des données 
personnelles qu’en matière de droits d’accès à ces dites données.  
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Une information sur les fichiers contenant des données personnelles est affichée au panneau indiquant 
les mentions obligatoires à transmettre aux personnes accompagnées. 
 
Un registre concernant le traitement des données est tenu par le DPO. Il précise, notamment,  les 
finalités de chaque traitement, les durées de conservation, les mesures de sécurité ainsi que les 
habilitations pour l’accès aux données.  
 
Un document relatif au consentement, au recueil et à l’échange de données, est remis à chaque 
personne accompagnée. Il mentionne les finalités des fichiers de données à caractère personnel ainsi 
que éléments réglementaires concernant le partage de données, l’information et les droits des 
personnes.  
 
Pour toute information complémentaire, la personne accompagnée peut se rapprocher du DPO. 
 
Les durées de conservation des principaux traitements de données à caractère personnel sont : 
 20 ans après la sortie de la personne accompagnée pour le dossier médical, 
 5 ans après la sortie de la personne accompagnée pour le dossier administratif et 

d’accompagnement (hors médical). 
 

Il est donc important que les personnes accompagnées conservent leur attestation de présence dans 
l’établissement pour faire valoir leurs droits (notamment en termes de retraite). Il ne pourra pas leur être 
délivré de duplicata après cette période de 5 ans. 
 
Conformément aux articles 16, 17, 18 et 21 du Règlement européen sur la Protection des Données 
entré en vigueur en mai 2018, les personnes accueillies du CRIP disposent d’un droit d’accès et de 
rectification ou d’effacement des informations qui les concernent. Ils peuvent également s’opposer au 
traitement des informations qui les concernent dans la limite des dispositions légales.  
 
Les personnes accueillies peuvent faire valoir ces droits auprès de la Direction ou du médecin pour la 
partie liée aux données médicales en écrivant un courriel à l’adresse - contact.crip@ugecam.assurance-
maladie.fr– ou en écrivant un courrier aux coordonnées mentionnées dans le Livret d’accueil. Elles 
peuvent également saisir le Délégué à la Protection des Données à l’adresse suivante dpo.ug-
oc@ugecam.assurance-maladie.fr.  
 
Si vous estimez que vous ne parvenez pas à exercer vos droits « informatique et libertés », vous pouvez 
saisir la CNIL https://www.cnil.fr. 
 
4-5 Information sur les droits fondamentaux 
 
La Charte des droits et libertés de la personne accueillie est jointe au Livret d’accueil. Elle est également 
affichée dans l’établissement. 
 
En cas de difficulté constatée par la personne accueillie quant à sa mise en œuvre, elle peut le cas 
échéant, et en fonction de la problématique, contacter : un Référent Bientraitance, le Délégué à la 
Protection des Données ou son Référent Projet Personnalisé. Elle peut également utiliser les fiches 
Qualité pour signaler un dysfonctionnement ou une action d’amélioration. Elle peut enfin, par 
l’intermédiaire des délégués stagiaires, porter sa question auprès du CVS ou de l’assemblée des 
délégués. 
 
Au-delà des voies de recours judiciaires, des voies de recours externes sont également ouvertes : 
 
 Défenseur des droits 
 ARS Occitanie 
 MDPH (contentieux notification) 

 
Pour la mise en œuvre de ses droits, conformément à l’article L 311-5 du CASF, la personne prise en 
charge peut faire appel, en vue de l'aider à faire valoir ses droits, à une personne qualifiée qu'elle choisit 
sur une liste établie conjointement par le représentant de l'Etat dans le département, le Directeur 

https://www.cnil.fr/le-droit-dacces
https://www.cnil.fr/le-droit-de-rectification
https://www.cnil.fr/le-droit-de-rectification
mailto:dpo.ug-oc@ugecam.assurance-maladie.fr
mailto:dpo.ug-oc@ugecam.assurance-maladie.fr
https://www.cnil.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000021941036&dateTexte=20120622
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Général de l'Agence Régionale de Santé et le Président du Conseil Départemental. La liste de ces 
personnes est mentionnée dans le livret d’accueil et affichée au panneau indiquant les informations 
obligatoires à transmettre aux personnes accompagnées. 
 

Article 5 – Modalité de rétablissement des prestations lorsqu’elles sont 
interrompues 

 
Il est précisé que les cas d’interruption visés au présent article ne concernent pas la cessation définitive 
des prestations. 
 

 Interruption ou suspension pour des raisons de force majeure : 
 
Dans les circonstances exceptionnelles du fait de l’établissement, la reprise des prestations s’effectue 
dès la situation régularisée, sans condition de délai pour le bénéficiaire après information par tous 
moyens. 
 

 Interruption ou suspension du fait de la personne bénéficiaire : 
 
Dans ces circonstances (par ex. : maladie nécessitant une hospitalisation), la reprise des prestations 
s’effectue, après analyse de la situation de la personne. 
 

Article 6 – Affectation, conditions d’accès et utilisation des locaux à usage 
collectif et à usage privatif 

 
L’ensemble des locaux dont dispose l’établissement contribue à une prise en charge des personnes qui 
y sont accueillies. Les conditions d’accès aux locaux sont différentes selon leur nature : collective, 
professionnelle ou privée. 
 
Locaux à usage collectif recevant du public 
 
Il s’agit des espaces communs : hall d’accueil, salles à manger, sanitaires, salles de formation, espace 
détente etc. 
Ces locaux sont accessibles et utilisés en fonction des besoins inhérents à la prise en charge de chaque 
personne accueillie. 
 
L’usage de ces locaux devra toutefois respecter les règles instituées pour répondre aux obligations 
légales et règlementaires en vigueur et notamment : 

 Les règles de sécurité contre les risques d’incendie et de panique, 

 Les droits des autres personnes accueillies, 

 Les horaires d’ouverture et consignes particulières affichées. 
 
L’usage de ces locaux doit se conformer aux obligations suivantes : 

 Respect des biens et locaux mis à disposition, 

 Respect des règles élémentaires en matière d’hygiène et de sécurité, 

 Contribution à la conservation des locaux et extérieurs en état de propreté. 
 
Locaux à usage professionnel 
 
Il s’agit des lieux essentiellement réservés au personnel : administration, cuisine, lingerie, chaufferie, 
atelier du personnel d’entretien. 
Pour des raisons de sécurité et de confidentialité, l’usage de ces locaux est strictement réservé aux 
personnels autorisés de l’établissement et les personnes accueillies ne peuvent y accéder sans 
autorisation. 
Seuls les locaux administratifs sont accessibles, directement, pour les personnes accueillies et pour 
leurs représentants légaux. 
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Locaux à usage privatif 
 
Il s’agit des chambres affectées à chaque personne accueillie majeure et qui font l’objet d’une 
convention d’hébergement. Cette attribution est à titre temporaire. Elle n’est pas définitive et peut faire 
l’objet d’un changement pour des raisons de service. Comme le stipule la convention d’hébergement, le 
droit d’accès du personnel de l’établissement à ces locaux est limité aux nécessités d’entretien, de 
vérification de sécurité ou aux cas d’urgence tenant à l’hygiène, la santé ou à la sécurité des personnes. 
Les modalités d’accès sont précisées dans la convention d’hébergement. 
Les personnes hébergées ne peuvent faire pénétrer des personnes extérieures à l’établissement dans 
les locaux à usage privatif qui leur sont affectés. 
 
L’usage de ces locaux doit se conformer aux obligations de la convention d’hébergement. 
 
Il est mis fin à l’hébergement à la fin du contrat de séjour ou en cas de rupture de ce dernier. 
Votre accès à l’hébergement peut être suspendu dans le cas d’urgence ou de danger pour les 
personnes et/ou les biens. 
Il peut être mis fin de façon temporaire ou définitive à l’hébergement en cas de non-respect du 
règlement intérieur ou de la convention d’hébergement ou du contrat de séjour. 
 

Article 7 – Gestion des urgences et autres situations exceptionnelles 

 
Sont notamment, sans être limitativement énumérées, considérés comme des situations d’urgence ou 
exceptionnelles et font l’objet d’un traitement adapté, les évènements suivants : 
 

 Pour toutes questions d’ordre médical,  il est fait appel au médecin de ville ou au SAMU. 

 L’incendie : appliquer les consignes affichées dans chaque bâtiment. 

 Les attentats : au déclenchement de la sirène évacuation ou confinement, appliquer les 
directives données par la Direction et le personnel présent, et se conformer aux consignes 
affichées dans chaque bâtiment. 

 La panne électrique : en informer l’accueil et/ou le surveillant, selon les horaires, qui mettra en 
œuvre les procédures adéquates. 

 La dégradation de la qualité de l’eau : en informer l’accueil et/ou le surveillant, selon les horaires, 
qui mettra en œuvre les procédures adéquates. 

 Le décès d’une personne accueillie : informer immédiatement l’accueil et/ou le surveillant.  
… 

L’établissement dispose d’un Plan Bleu pour faire face aux situations de crise.  
 

Article 8 – Admission dans l’établissement 

 
Le règlement de fonctionnement s’applique à la personne accueillie dès le premier jour de son entrée 
dans l’établissement. 
 
L'admission ne deviendra définitive qu'à la suite de la signature du Contrat de Séjour. 
 

Article 9 – Règles de vie en collectivité 

 
Dans le respect des dispositions de la Charte des droits et libertés de la personne accueillie, celle-ci doit 
se conformer aux règles de vie en collectivité telles que : 
 
Respect du contrat de séjour et le cas échéant de la convention d’hébergement :  
 
Les personnes accueillies sont tenues de respecter les termes du contrat individuel de séjour et si elles 
sont hébergées de la convention d’hébergement. 
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Respect des décisions de prise en charge, des rythmes de vie collective  
 
Les personnes accueillies sont tenues à l'obligation d'assiduité en respectant strictement : 
* l'emploi du temps, le calendrier des activités, les congés arrêtés par la Direction, les dates d'examens, 

le planning et les échéances de la formation. 
* les horaires de travail au sein de l'unité de formation ou du dispositif.  
* les horaires de l'entreprise et les emplois du temps fixés par convention spécifique. 
 
La personne accueillie est dans l’obligation de respecter les rythmes de vie collective, elle doit badger 
selon les modalités définies pour chaque section. 
 
Gestion des absences :  
 
Toute absence doit faire l’objet d’une justification.  
 
Le régime applicable aux absences de la personne accompagnée est prévu dans le règlement 
d'intervention de la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle du Conseil Régional 
Occitanie consultable le site internet du CRIP www.crip-34.fr (Onglet Personnes accompagnées/ 
Informations pratiques). 
 
Toute absence doit être signalée immédiatement, par mail, aux formateurs référents et en copie au 
secrétariat rattaché à l’unité de formation. 
En cas d’absence médicale, celle-ci doit être motivée par un arrêt médical type CERFA ou justificatif 
d’hospitalisation. Ce justificatif doit être adressé dans les 48 heures au secrétariat rattaché à l’unité de 
formation. 
 
Dans le cadre de mise en place d’actions de formation à distance, les règles ci-dessus s’appliquent 
également. 
 
Déplacement sur le site : 
Tous les déplacements en dehors des lieux de formation doivent être en adéquation avec le planning 
d’activité du secteur. 
Toute sortie du lieu de formation doit être précédée d’une information communiquée auprès du 
formateur par la personne accompagnée. 
 
Pour les mineurs de plus de 16 ans, les sorties sont autorisées sauf avis contraire mentionné par un 
écrit du responsable légal. 
 
Comportement et tenue vestimentaire  
 
Un comportement et une tenue vestimentaire en conformité avec les activités professionnelles des 
unités de formation sont exigés sur le site comme en entreprise. 
 
De ce fait, sont exclus notamment les pantacourts, shorts, sandalettes, tongues, casquettes, bandanas, 
foulards et tout couvre-chef…  
Le port des équipements de protection individuelle est obligatoire dans les unités de formation les 
requérant. 
 
Lors de la réalisation de stage en entreprise, le règlement intérieur de la structure d’accueil s’impose. 
 
Les personnes accueillies sont tenues de se conformer aux observations faites par tout professionnel de 
l'établissement.  
Les personnes accompagnées n'ont pas à intervenir dans l'organisation des services, ni dans les 
rapports entre la Direction de l'établissement et le personnel. 
 
Dans le cadre de l’ensemble des accompagnements, l’utilisation du téléphone portable est soumise à 
l’autorisation des professionnels. 
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Sont susceptibles d’être sanctionnés et de faire l’objet de mesures administratives et/ou judiciaires 
notamment les faits suivants : 

 Attitude, parole, ou tenue incorrectes ou inadaptées au milieu professionnel, 

 Introduction et consommation de produits stupéfiants drogue, d’alcool, 

 Actes contraires à la décence et aux bonnes mœurs, 

 Dégradation volontaire des locaux et des équipements, 

 Faits de violence sur autrui et toutes autres infractions faisant l’objet d’une qualification pénale 
(vols, ivresse…), 

 Menaces et intimidations verbales et/ou physiques, 

 Refus caractérisé d'effectuer le travail demandé, 

 Non-respect des temps de sortie autorisés, 

 Cumul d’absences injustifiées, 

 Nuisance sonore, 

 Détention d’arme, 

 Déclenchement sans raison du dispositif incendie,  

 Obturation des détecteurs de fumée.  

 Utilisation frauduleuse des badges clefs et des moyens mis à disposition. 

 Non-respect des consignes en matière de tabac et vapotage. 

 Non-respect des consignes, notamment gestes barrières, en cas de situation de pandémie. 
 
Dispositions propres aux personnes accompagnées hébergées 
 
Les dispositions relatives à l’hébergement sont régies par la convention individuelle d’hébergement. 
 
Dispositions relatives à la restauration 
 
La restauration sur le site est assurée du lundi au vendredi midi (Sauf situation exceptionnelle non 
prévisible). 
Pendant la durée du séjour (Hors absence), les personnes accueillies peuvent prendre leurs repas dans 
l'établissement en s'acquittant de la participation fixée par décret ministériel et selon leur prise en 
charge. L’accès au self est autorisé sur les plages horaires déterminées, en respectant les consignes 
affichées et sur présentation obligatoire du badge prévu à cet effet. Le badge doit être suffisamment 
crédité pour le paiement du repas. 
L’accès à la restauration est en outre lié au statut des personnes accueillies :  
 

Accès à la restauration matin midi soir 

Internes oui oui oui 

Externes non oui non 

 
Un espace pour du snacking « Paus'&vous » est proposé aux personnes selon les horaires d’ouverture. 
 
Le vendredi soir : 
Il est proposé aux personnes hébergées de prendre le repas du vendredi soir sur inscription, à la 
Clinique du Mas de Rochet selon les consignes et les horaires. 
Concernant le week-end et les jours fériés : ouverture des locaux de l’espace détente avec mise à 
disposition de four à micro-ondes.  
 
Les prises de repas ne peuvent se faire que dans les espaces dédiés : restauration, espace détente et 
tables extérieures autour du self prévu à cet effet. 
 
Des mesures spécifiques peuvent être prises dans le cadre du Plan de continuité d’activité en cas de 
pandémie, notamment en matière de respect des consignes et gestes barrières. 
 
 
 
 



 
Référence : Q-ENR-Règlement 

Fonctionnement RP - 21 
Page 10 sur 17 CRIP 

 

 

 

 

Activités culturelles de loisirs :  
 
Des activités culturelles et de loisirs peuvent être proposées par les éducateurs. Elles se font sur 
inscription. Une participation financière peut être demandée pour certaines activités, dans ce cas le 
montant de la participation est indiqué avant l’inscription. 
 
Animaux 
 
Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, les animaux sont interdits dans l’établissement sauf les 
chiens d’assistance qui ne sont pas concernés par cette interdiction. 
 
Tabac Alcool et substances illicites 
 
L’introduction de toute boisson alcoolisée et substance illicite au sein de l’établissement est interdite. Il 
est également interdit de fumer et vapoter en dehors des lieux signalés à cet effet. 
 

Article 10 – Représentation des personnes accueillies 

 
Les personnes accueillies sont représentées par les instances suivantes : 

 L’Assemblée des délégués qui représente l’ensemble des unités. Cette Assemblée a un 
règlement intérieur propre.   

 Le Conseil de la Vie Sociale, est régi par un règlement intérieur dédié. Pour les métiers du soin, 
le conseil de la Vie Etudiante est associé au Conseil de la Vie Sociale (CVS). 

 

Article 11 – Responsabilité 

 
La responsabilité de l'établissement ne saurait être recherchée pour tout dommage corporel ou matériel 
survenu hors de son enceinte. 
 
Déclaration accident : 

- Toute personne accueillie victime d'un accident de trajet ou de travail est tenue d'en informer 
le jour même l'établissement qui assure la déclaration à l'organisme d'affiliation. 

- En période en entreprise, la déclaration d’accident est réalisée par cette structure. 
- Pour les personnes en contrat d’apprentissage ou contrat professionnel, la déclaration 

d’accident est réalisée par l’employeur et une copie est adressée au CRIP. 
 
Toute personne accueillie doit souscrire à titre personnel une Assurance Responsabilité Civile et la 
présenter lors de l’admission. 
 

Article 12 – Procédure disciplinaire 

 
Le CRIP définit une procédure disciplinaire générale, applicable à l’ensemble des personnes accueillies 
au sein du CRIP.  
Cependant, en complément, une procédure disciplinaire spéciale, prévue par des textes légaux et 
règlementaires pour certains stagiaires (étudiants infirmiers et élèves aides-soignants) s’appliquera pour 
toute faute commise dans le cadre de la formation dispensée. En dehors du cadre de ladite formation 
(c’est-à-dire pour des faits commis dans le cadre de l’hébergement), ces stagiaires se verront appliquer 
la procédure disciplinaire générale. 
 
La Commission de discipline se réunit sur des faits relevant du non-respect du présent règlement. 
 
Elle est composée :  

 du Directeur ou son délégataire, 

 un représentant des formateurs externe à l’unité, 

 un représentant des IRP, 

 un délégué stagiaire élu, en CVS, 
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 un psychologue, 

 un responsable du service concerné. 
 

La commission se réunit à l’initiative et sous l’autorité du directeur ou le délégataire sur convocation 
adressée à la personne accueillie par envoi Recommandé avec Accusé Réception ou par lettre remise 
contre décharge, dans un délai de huit jours calendaires avant la date retenue. Ce courrier indique à la 
personne accueillie les faits qui lui sont reprochés et la possibilité pour elle de se faire assister par un 
délégué stagiaire, ou de la liste établie par le représentant de l’Etat dans le département et le Président 
du Conseil Départemental (personne qualifiée). La personne accompagnée présente devant la 
commission des observations écrites ou orales. 
 
Dans le cas où la personne accompagnée est dans l'impossibilité d'être présente, ou si elle n'a pas 
communiqué d'observations écrites, la commission examine sa situation. 
 
Toutefois, la commission peut décider à la majorité des membres présents de renvoyer à la demande du 
stagiaire l'examen de sa situation à une nouvelle réunion. Un tel report n'est possible qu'une seule fois. 
 
Dans le cas où la personne accompagnée ne peut pas être présente ou si elle n’a pas communiqué 
d’observations écrites, la commission de discipline examine sa situation. 
 
La commission est placée sous l'autorité de la direction. 
 
Elle étudie les faits, entend la personne accueillie concernée ainsi que toute personne intéressée. La 
personne accompagnée et son représentant ont la parole en dernier. 
La procédure est orale. La Commission rend un avis en proposant à la direction la mesure lui paraissant 
la plus appropriée pour résoudre le problème disciplinaire rencontré. 
 
Décision : 

 
La direction est seule habilitée à prononcer la décision, elle n’est pas liée par l’avis de la Commission. 
 
Selon la gravité des griefs retenus, la décision peut être une ou des mesures suivantes : 
 de proposer un accompagnement adapté pédagogique ou médico-psycho-social-éducatif, avec 

un engagement de suivi des préconisations de la personne, 
 une obligation d’engagement de la personne accompagnée, 
 un avertissement écrit porté au dossier de la personne accueillie, 
 un avertissement écrit avec communication à l'organisme de prise en charge et à la Maison 

Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) /Maison Départementale de l’Autonomie 
(MDA), 

 une exclusion temporaire de l'Etablissement et/ou de l’hébergement.  
 une exclusion définitive de l'Etablissement et/ou de l’hébergement.  

 
La décision est notifiée par écrit à l'intéressé dans un délai de 48 heures, par Lettre Recommandée avec 
Accusé de Réception ou remise en main propre contre décharge, elle est effective à compter de la 
première présentation de ce courrier.  
 
La décision sera adressée à la CDAPH par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. 
Dans l’attente de la réponse de la CDAPH une suspension temporaire de la formation et de 
l’hébergement pourra être prononcée. 
 
La rupture deviendra définitive à compter de la date d’accord de la CDAPH. Cette rupture vous sera 
signifiée : 

- soit par remise en main propre contre signature, 
- soit notifiée par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. 

 
En cas d’exclusion temporaire de l’établissement et/ou de l’hébergement, le Contrat Individuel de Séjour 
et/ou la Convention d’hébergement sera suspendu. 
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En cas d’exclusion définitive de l’établissement et/ou de l’hébergement, le Contrat Individuel de Séjour 
et/ou la Convention d’hébergement sera résilié. 
 
Mesures provisoires : 

 
Dans le cas d'urgence ou de danger pour les personnes et les biens, le directeur ou son délégué est 
habilité à prononcer une exclusion temporaire de l’établissement, dans l’attente de la réunion de la 
Commission de Discipline.  
 
Le directeur ou son délégué à l’obligation de réunir dans ce cadre la Commission de Discipline dans un 
délai de 7 jours ouvrés à compter de l’exclusion provisoire de la personne accompagnée. 
Les modalités de convocation des personnes accueillies sont identiques à celles vues précédemment. 
 
Les procédures disciplinaires spéciales 
 
Pour rappel, cette procédure est applicable aux personnes accueillies pour lesquelles une procédure 
spéciale existe en raison de leur statut d’étudiant, pour les fautes commises dans le cadre de la 
formation dispensée.  
 
Afin de se conformer aux obligations légales et règlementaires particulières prévues en matière de 
discipline pour les étudiants infirmiers et aides-soignants, le présent règlement de fonctionnement 
reprend en substance, et à titre indicatif, les dispositions en vigueur. 
 
Voir annexe 1 et 2 
 
 
 
 

Document annexé au Règlement de fonctionnement : 
- Charte informatique personnes accueillies. 

 
- ANNEXE 1 : Procédure disciplinaire applicable aux étudiants infirmiers au sein des instituts 

de formation pour la préparation des diplômes infirmiers. 
 
- ANNEXE 2 : Conseil technique et conseil de discipline formation qualifiante d’aides-soignants 
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ANNEXE 1 : Procédure disciplinaire applicable aux étudiants infirmiers au sein des instituts de 
formation pour la préparation des diplômes infirmiers. 
 
Arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux 

(…) 

TITRE Ier : GOUVERNANCE DES INSTITUTS DE FORMATION (Articles 2 à 37) 

Article 2 
Dans chaque institut de formation préparant à l'un des diplômes visés à l'article 1er est constituée 
une instance compétente pour les orientations générales de l'institut et trois sections : 
- une section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants ; 
- une section compétente pour le traitement des situations disciplinaires ; 
- une section relative à la vie étudiante. 
La coordination et l'information entre l'instance et les trois sections sont assurées par le directeur de 
l'institut de formation. 
En cas de regroupement, l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut et la 
section relative à la vie étudiante peuvent être communes à plusieurs instituts. 

Chapitre Ier : Instance compétente pour les orientations générales de l'institut (Articles 3 à 11) 

Article 3 
L'instance compétente pour les orientations générales de l'institut est présidée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé ou son représentant. 

Article 4 
La liste des membres de cette instance ainsi que les modalités de leur désignation sont fixées en 
annexe II du présent arrêté. 
La composition de l'instance est validée par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé. 
(…) 

Chapitre II : Section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles 
des étudiants (Articles 12 à 20) 

Article 12 
La section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants est 
présidée par le directeur de l'institut de formation ou son représentant. 

(…) 
Article 15 
La section rend, sans préjudice des dispositions spécifiques prévues dans les arrêtés visés par le 
présent texte, des décisions sur les situations individuelles suivantes : 
1. Etudiants ayant accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes prises en   
charge ; 
2. Demandes de redoublement formulées par les étudiants ; 
3. Demandes d'une période de césure formulées par les étudiants. 
Le dossier de l'étudiant, accompagné d'un rapport motivé du directeur, est transmis au moins sept 
jours calendaires avant la réunion de cette section. 
L'étudiant reçoit communication de son dossier dans les mêmes conditions que les membres de la 
section. La section entend l'étudiant, qui peut être assisté d'une personne de son choix. 
L'étudiant peut présenter devant la section des observations écrites ou orales. 
Dans le cas où l'étudiant est dans l'impossibilité d'être présent ou s'il n'a pas communiqué 
d'observations écrites, la section examine sa situation. 
Toutefois, la section peut décider à la majorité des membres présents de renvoyer à la demande de 
l'étudiant l'examen de sa situation à une nouvelle réunion. Un tel report n'est possible qu'une seule 
fois. 
Tout étudiant sollicitant une interruption de formation et devant être présenté devant cette section, 
quel qu'en soit le motif, le sera avant l'obtention de cette interruption. 
L'instance est informée par le directeur des modalités d'accompagnement mises en place auprès des 
étudiants en difficulté pédagogique ou bénéficiant d'aménagement spécifique en cas de grossesse ou 
de handicap. 
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Article 16 
Lorsque l'étudiant a accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes prises en 
charge, le directeur de l'institut de formation, en accord avec le responsable du lieu de stage, et le 
cas échéant la direction des soins, peut décider de la suspension du stage de l'étudiant, dans l'attente 
de l'examen de sa situation par la section compétente pour le traitement pédagogique des situations 
individuelles des étudiants. Cette section doit se réunir, au maximum, dans un délai d'un mois à 
compter de la survenue des faits. Lorsque la section se réunit, en cas de suspension ou non, elle 
peut proposer une des possibilités suivantes : 
- soit alerter l'étudiant sur sa situation en lui fournissant des conseils pédagogiques pour y remédier 
ou proposer un complément de formation théorique et/ou pratique selon des modalités fixées par la 
section ; 
- soit exclure l'étudiant de l'institut de façon temporaire, pour une durée maximale d'un an, ou de 
façon définitive. 

Article 17 (…) 
Le directeur notifie, par écrit, à l'étudiant la décision prise par la section dans un délai maximal de 
cinq jours ouvrés après la réunion de la section. Elle figure à son dossier pédagogique. 
La notification doit mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels la décision peut être 
contestée. 

Article 18 
Un avertissement peut également être prononcé par le directeur sans consultation de cette section. 
Dans ce cas, l'étudiant reçoit préalablement communication de son dossier. Il est entendu par le 
directeur de l'institut et peut se faire assister d'une personne de son choix. Le directeur de l'institut 
organise l'entretien en présence d'un professionnel de l'institut. 
La sanction motivée est notifiée par écrit à l'étudiant dans un délai de cinq jours ouvrés et figure dans 
son dossier pédagogique. 
La notification doit mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels la décision peut être 
contestée. 
(…) 

Chapitre III : Section compétente pour le traitement des situations disciplinaires (Articles 21 à 
33) 

Article 21 
Avant toute présentation devant la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires, 
l'étudiant est reçu en entretien par le directeur à sa demande, ou à la demande du directeur, d'un 
membre de l'équipe pédagogique ou d'encadrement en stage. 
 
L'entretien se déroule en présence de l'étudiant qui peut se faire assister d'une personne de son 
choix et de tout autre professionnel que le directeur juge utile. 
Au terme de cet entretien, le directeur détermine l'opportunité d'une présentation devant la section 
compétente pour les situations disciplinaires. 
Lorsqu'il est jugé de l'opportunité d'une présentation devant la section compétente pour le traitement 
des situations disciplinaires, le directeur de l'institut de formation saisit la section par une lettre 
adressée à ses membres, ainsi qu'à l'étudiant, précisant les motivations de présentation de l'étudiant. 
Ce document mentionne le nom, l'adresse et la qualité de la personne faisant l'objet des poursuites 
ainsi que les faits qui leur sont reprochés. Il est accompagné de toutes pièces justificatives. 
L'étudiant reçoit communication de son dossier à la date de saisine de la section. 
Le délai entre la saisine de la section et la tenue de la section est de minimum quinze jours 
calendaires. 

Article 22 
La section compétente pour le traitement des situations disciplinaires prend des décisions relatives 
aux fautes disciplinaires. 
(…) 

Article 24 
La liste des membres de la section ainsi que les modalités de leur désignation sont fixées en annexe 
IV du présent arrêté. 
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Les représentants des étudiants et des formateurs permanents sont tirés au sort, à l'issue des 
élections et en présence des élus étudiants et des formateurs permanents parmi ceux élus au sein de 
l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut. 
Les membres de la section ont un suppléant désigné dans les mêmes conditions que le titulaire. 

Article 25 
La section ne peut siéger que si la majorité de ses membres sont présents. 
Si le quorum requis n'est pas atteint, la réunion est reportée. Les membres de la section sont à 
nouveau convoqués dans un délai maximum de quinze jours calendaires. La section peut alors 
valablement délibérer, quel que soit le nombre de présents. 

Article 26 
En cas d'urgence, le directeur de l'institut de formation peut suspendre la formation de l'étudiant en 
attendant sa comparution devant la section. 
Lorsque l'étudiant est en stage, la suspension du stage est décidée par le directeur de l'institut de 
formation, en accord avec le responsable du lieu de stage, et le cas échéant la direction des soins, 
dans l'attente de l'examen de sa situation par la présente section. 
Celle-ci doit se réunir dans un délai maximum d'un mois à compter de la survenue des faits. 
La suspension est notifiée par écrit à l'étudiant. 

Article 27 
Au jour fixé pour la séance, le directeur, ou son représentant, présente la situation de l'étudiant puis 
se retire. 
L'étudiant présente devant la section des observations écrites ou orales. Il peut être assisté d'une 
personne de son choix. 
Dans le cas où l'étudiant est dans l'impossibilité d'être présent, ou s'il n'a pas communiqué 
d'observations écrites, la section examine sa situation. 
Toutefois, la section peut décider à la majorité des membres présents de renvoyer à la demande de 
l'étudiant l'examen de sa situation à une nouvelle réunion. Un tel report n'est possible qu'une seule 
fois. 
Des témoins peuvent être entendus à la demande de l'étudiant, du président de la section, ou de la 
majorité des membres de la section. 

Article 28 
A l'issue des débats, la section peut décider d'une des sanctions suivantes : 
- avertissement, 
- blâme, 
- exclusion temporaire de l'étudiant de l'institut pour une durée maximale d'un an, 
- exclusion de l'étudiant de la formation pour une durée maximale de cinq ans. 

Article 29 
Les décisions de la section font l'objet d'un vote à bulletin secret. Les décisions sont prises à la 
majorité. En cas d'égalité de voix, la voix du président de section est prépondérante. 
Tous les membres ont voix délibérative. 
La décision prise par la section est prononcée de façon dûment motivée par celle-ci et notifiée par 
écrit, par le président de la section, au directeur de l'institut à l'issue de la réunion de la section. 
Le directeur de l'institut notifie par écrit, à l'étudiant, cette décision, dans un délai maximal de cinq 
jours ouvrés après la réunion. Elle figure dans son dossier pédagogique. 
La notification doit mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels la décision peut être 
contestée. 

Article 30 
Un avertissement peut également être prononcé par le directeur de l'institut sans consultation de 
cette section. Dans ce cas, l'étudiant reçoit préalablement communication de son dossier. Il est 
entendu par le directeur de l'institut et peut se faire assister d'une personne de son choix. Le directeur 
de l'institut organise l'entretien en présence d'un professionnel de l'institut. 
La sanction motivée est notifiée par écrit à l'étudiant dans un délai de cinq jours ouvrés et figure dans 
son dossier pédagogique. 
La notification doit mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels la décision peut être 
contestée. (…) 
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ANNEXE 2 : Conseil technique et conseil de discipline formation qualifiante d’aides-soignants 
 
Arrêté du 22 octobre 2005 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant. 
Conseil technique et conseil de discipline. (Articles 35 à 46) 

Article 35 
Dans chaque institut de formation d'aides-soignants, le directeur est assisté d'un conseil technique, 
qui est consulté sur toute question relative à la formation des élèves. Ce conseil est constitué par 
arrêté du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé.  
Le conseil technique est présidé par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé ou son 
représentant. Il comprend, outre le Directeur de l'institut :  
a) Un représentant de l'organisme gestionnaire ;  
b) Un infirmier, formateur permanent de l'institut de formation, élu chaque année par ses pairs ;  
c) Un aide-soignant d'un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l'institut de formation ;  
d) Le conseiller technique régional en soins infirmiers ou le conseiller pédagogique dans les régions 
où il existe ;  
e) Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs ;  
f) Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 
représentant.  
Les membres du conseil, à l'exception de ceux mentionnés au d et au f, ont un suppléant désigné 
dans les mêmes conditions que le titulaire.  
En outre, selon les questions inscrites à l'ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la 
majorité des membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d'apporter 
un avis à ce conseil d'assister à ses travaux.  
Le conseil se réunit au moins une fois par an, après convocation par le directeur, qui recueille 
préalablement l'accord du président.  
Le conseil technique ne peut siéger que si les deux tiers de ses membres sont présents. Si le quorum 
requis n'est pas atteint, la réunion est reportée. Les membres du conseil sont à nouveau convoqués 
pour une réunion qui se tient dans un délai maximal de huit jours. Le conseil peut alors valablement 
délibérer, quel que soit le nombre des présents.  
Le Directeur fait assurer le secrétariat des réunions. Le compte rendu, après validation par le 
président du conseil technique, est adressé à l'ensemble de ses membres. 

(…) 

Article 37 
Le Directeur de l'institut de formation peut prononcer, après avis du conseil technique, l'exclusion d'un 
élève pour inaptitudes théoriques ou pratiques au cours de la scolarité. Le Directeur doit saisir les 
membres du conseil technique au moins quinze jours avant la réunion de celui-ci en communiquant à 
chaque membre un rapport motivé et le dossier scolaire de l'élève. 
Les cas d'élèves en difficulté sont soumis au conseil technique par le Directeur. Le conseil peut 
proposer un soutien particulier susceptible de lever les difficultés sans allongement de la formation. 
Les dispositions prévues aux alinéas précédents sont applicables à l'ensemble des candidats au 
diplôme y compris à ceux le préparant dans le cadre d'une dispense de formation prévue aux articles 
18 et 19 du présent arrêté ou dans le cadre de la validation des acquis de l'expérience. 

Article 38 
Dans chaque institut, le Directeur est assisté d'un conseil de discipline. Il est constitué au début de 
chaque année scolaire, lors de la première réunion du conseil technique. Le conseil de discipline est 
présidé par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé ou son représentant.  

Article 39 
Le conseil de discipline émet un avis sur les fautes disciplinaires ainsi que sur les actes des élèves 
incompatibles avec la sécurité du patient et mettant en cause leur responsabilité personnelle. 
Le conseil de discipline peut proposer les sanctions suivantes : 
1° Avertissement ; 
2° Blâme ; 
3° Exclusion temporaire de l'institut de formation ; 
4° Exclusion définitive de l'institut de formation. 
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La sanction est prononcée de façon dûment motivée par le directeur. Elle est notifiée à l'élève ou à 
son représentant légal si celui-ci est mineur. 
L'avertissement peut être prononcé par le Directeur, sans consultation du conseil de discipline. Dans 
ce cas, l'élève reçoit préalablement communication de son dossier et peut se faire entendre par le 
Directeur et se faire assister d'une personne de son choix. Cette sanction motivée est notifiée à 
l'élève ou à son représentant légal si celui-ci est mineur. 
 

Article 40 
Le conseil de discipline est saisi et convoqué par le Directeur de l'institut de formation. La saisine du 
conseil de discipline est motivée par l'exposé du ou des faits reprochés à l'élève. Cet exposé est 
adressé aux membres du conseil de discipline en même temps que la convocation. 
Le conseil de discipline ne peut siéger que si les deux tiers de ses membres sont présents. Si le 
quorum requis n'est pas atteint, la réunion est reportée. Les membres du conseil sont à nouveau 
convoqués pour une réunion qui se tient dans un délai maximal de huit jours. Le conseil peut alors 
valablement délibérer, quel que soit le nombre des présents. 
Le directeur fait assurer le secrétariat des réunions. Le compte rendu, après validation par le 
président du conseil de discipline, est adressé à l'ensemble de ses membres. 

Article 41 
L'élève reçoit communication de son dossier à la date de la saisine du conseil de discipline. 

Article 42 
Le conseil de discipline entend l'élève ; celui-ci peut être assisté d'une personne de son choix. Des 
témoins peuvent être entendus à la demande de l'élève, du Directeur, du président du conseil ou de 
la majorité de ses membres. 

Article 43 
Le conseil de discipline exprime son avis à la suite d'un vote. Ce vote peut être effectué à bulletins 
secrets si l'un des membres le demande. 

Article 44 
En cas d'urgence, le Directeur peut suspendre la formation de l'élève en attendant sa comparution 
devant le conseil de discipline. Ce dernier est toutefois convoqué et réuni dans un délai maximal de 
quinze jours à compter du jour de la suspension de la scolarité de l'élève. Le président du conseil de 
discipline est immédiatement informé par lettre d'une décision de suspension. 

Article 44 bis 
Les dispositions des articles 39 à 44 sont applicables à l'ensemble des candidats au diplôme y 
compris à ceux le préparant dans le cadre d'une dispense de formation prévue aux articles 18 et 19 
du présent arrêté ou dans le cadre de la validation des acquis de l'expérience. 

Article 45 
Les membres du conseil technique et du conseil de discipline sont tenus d'observer une entière 
discrétion à l'égard des informations dont ils ont connaissance dans le cadre des travaux de ces 
conseils. 

Article 46 
En cas d'inaptitude physique ou psychologique d'un élève mettant en danger la sécurité des patients, 
le directeur de l'institut de formation peut suspendre immédiatement la scolarité de l'élève. Il adresse 
aussitôt un rapport motivé au médecin de l'Agence Régionale de Santé désigné par le directeur 
général. Si les éléments contenus dans ce rapport le justifient, le médecin de l'Agence Régionale de 
Santé peut demander un examen médical effectué par un médecin agréé. Le Directeur de l'institut de 
formation, en accord avec le médecin de l'Agence Régionale de Santé, et, le cas échéant, sur les 
conclusions écrites du médecin agréé, prend toute disposition propre à garantir la sécurité des 
patients pouvant aller jusqu'à l'exclusion définitive de l'élève de l'institut de formation, sans qu'il y ait 
lieu de solliciter l'avis du conseil technique ou du conseil de discipline. 
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